Note explicative


L'eau du secteur du Karst La Rochefoucauld où le Syndicat d'eau prélève l'eau de consommation  sur la Commune de Saint-Ciers est polluée ou perturbée par des turbidités à chaque crue de la Tardoire.

Le code de la santé publique, compte tenu des risques graves pour les consommateurs, nous impose
  d'informer la population de cette perturbation. En effet les risques sont très importants pour les personnes âgées et les enfants. Ce phénomène s’inscrit dans le contexte de l’été dernier qui a créé dans l’esprit des populations locales une trace profonde qui engendre à chaque alerte un comportement extrémiste.

C’est une véritable psychose qui se déclenche à chaque avertissement de la non potabilité de l’eau. La presse locale s’empare de l’information qui est très largement relayée par les médias nationaux mettant en accusation le comportement des  décideurs locaux dont nous sommes tous.

Nous sommes dans l’obligation  de fournir en eaux minérale les écoles et les personnes âgées regroupées en structures collectives. Ceci entraîne des surcoûts importants qui mettent en difficultés nos finances municipales.

La population exige maintenant d’obtenir à titre gracieux de l'eau en bouteille chaque fois que le phénomène se produit, comme cela a été fait dans les communes de Mouthiers, Roullet etc., ce qui va encore plus générer des difficultés financières et un climat de mécontentement général contre les élus. 

Ces perturbations se produisent régulièrement maintenant de l’ordre de  5 à  6 fois par an sur des  périodes d'une quinzaine de jours, voire plus et deviennent répétitives. Elles mettent l'exploitant, le Président du Syndicat d'eau et les maires dans une situation très inconfortable et conduisent à une remise en cause de la politique de gestion de l’eau mise en place par le Département et qui commence à porter ses fruits.


Les démarches du projet d'ultrafiltration couplé à une gestion pertinente des zones de captage demandent un délai assez long "environ 3 ans" pour être effectives. Le Syndicat dans l'urgence et afin de satisfaire ses obligations de qualité de l'eau envisage une filtration par filtre à charbons actifs qui réglerait efficacement les problèmes de turbidité précités et de pesticides trouvés ponctuellement dans les eaux distribuées dans un délai très court.

Ce dispositif permettrait également d’assainir le réseau de distribution d’eau potable et toutes ses composantes, pendant une durée de trois ans, en générant des flux de circulation d’eau de très bonne qualité évacuant ainsi les boues accumulées jusqu’alors.


A ce titre dans un souci de salubrité publique, le Syndicat demande l'attribution d'une subvention exceptionnelle pour réaliser ce projet de salubrité publique qui lui est imposé par les évènements climatiques et la protection de la santé publique 


Sans l'octroi d'une subvention pour cet investissement, un surcoût du m3 d'eau sera de 0,242 € à la charge de l'usager.


Le comité syndical remercie L’Assemblée Départementale pour son  sens civique et de la solidarité et pour l’ aide apportée à notre population.


